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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Beaux-Arts a exami-
né, le 20 janvier 1976, la proposition de décret
modifiant la loi du 7 aoÙt 1931 sur la conser-
vation des monuments et des sites déposée par
M. Ch. Hanin et consorts e).

Exposé de l'auteur

L'auteur explique que sa proposition de
décret porte sur la procédure. Cette procédure
est très lente, il faut notamment l'avis de la
Députation permanente. Des dossiers attendent
depuis 1969 et bien que des rappels aient été
envoyés, ils n'ont pas reçu de réponse. C'est
pour qu'il n'y ait plus de dossiers attendant
ainsi des années que sa proposition de décret a
été déposée.

En cette matière d'ailleurs, la Belgique est
en retard sur l'Angleterre, la France et les Pays-
Bas. Il remarque d'ailleurs que la Belgique fran-
cophone ne dispose que de 50 millions de subsi-
des en cette matière alors que du cÔté flamand,
on dispose de 150 miJlions. De plus, du d\té
flamand, des décrets modifiant la procédure
ont déjà été pris: c'est le ministre de la Culture
néerlandaise qui prend les décisions de classe-
ment, tandis que du cÔté francophone, les
décisions sont encore prises par arrêté roval
délibéré en Conseil des ministres.

Les modifications principales apportées à la
procédure par la nouve]]e proposition de décret
sont les suivantes: le ministre de 1a Culture
française décide seul, à l'avenir, et on fixe des
délais préfixes pour donner l'avis nécessaire
(d. art. 3, § 3, alinéa 2). L'auteur de la proposi-
tion n'a pas voulu aller plus loin. IJ fait remar-
quer accessoirement qu'à l'heure actuelle, en
Belgique, on ne peut pas c1asser des ensembles.

Discussion générale

Le ministre se dit tout à fait d'accord pour
que la procédure soit simplifiée.

Un membre fait remarquer que si certaines
provinces ne se prononcent pas, c'est souvent
parce qu'elles ont peur des conséquences finan-
cières du classement. A l'heure actuelJe, cer-
taines provinces interviennent pour l p.c. (par
exemple la province de Hainaut), d'autres limi-
tent leurs engagements en cette matière :1
1 000 000 de francs par an.

(') Ont participé aux travaux de 1a commlSSIOI1 :
MM. Hubin (président), Basecq, C:umps, Ducobu,

Gillet R., Mme Goor-Eyben, MM. Hanin, Mme Lassan-
ce-Hermant, MM. Lausier, Thomas et Hoyaux (rappor-
teur).

A assisté ;\ 1a réunion: le ministre de 1a Culture
française.
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Un autre membre dit que c'est vrai qu'il
existe un risque financier mais que ce n'est pas
automatique. On n'a jamais obligé les provinces
:1 intervenir pour un montant déterminé.

Le premier intervenant ajoute qu'il n'existe
pas J'implications financières pour le classement
d'un site sauf pour l'Etat lui-même.

Un membre approuve ce qui vient d'être dit,
mais il ajoute que cette obligation pour l'Etat
est moins lourde depuis la loi sur l'aménage-
ment du terri toire. Le préjudice existe surtout
si le site est class(: dans une zone h b[Üir.

Un comm issaire demande quelJe est le situa..
tion pour Bruxelles-Capitale.

On lui répond que dans ce cas il faut une
loi. Le Conseil cu1turcln'est pas compétent.

Un <cutre membre demande si le décret du
, Cu!tuurraad » est très différent de la proposi..
tion de décret discutée à la présente réunion.

L'auteur de la proposition lui répond que
non. Le principe est le même, mais on y a ajouté
quelques précisions portant notamment sur la
consultation au niveau communal.

Un membre approuve la disposition rédigée
dans les termes « avis réputé favorable» de
J'article 3, § 6. Il ajoute que beaucoup de vicux
immeubles mériteraient d'être classés dans nos
viei]]es viJles mJis il se demande quel sera l'im-
pact pécuniaire de cette lllesure pour les pro-
pnctaliTS.

Un membre lui répond qu'il y aura dans
ce cas une aide importante des pouvoirs publics.
C'est donc un avantage pour le propriétaire qui
aurait dl] quand même remettre son immeuble
en état.

De plus, on oblige seulement le propriétaire
aux travaux de conservation. S'il ne veut rien
dépenser, il peut toujours demander l'expropria-
tion de son immeuble. Les servitudes du pro-
priétaire sont largement compensées par les
subsides qu'il reçoit.

Discussion des articles

Artide 1""

Un melnbrc suggère que l'on supprime le
mot « classés» après « sites». La commission
est d'accord.

Article .)

Au § 1'"", un membre propose que l'on dise
« région de langue française» puisque Bruxelles
n'est pas concernée à la place de « communauté
culturelle française». La commission est
d'accord.

--



Au § 2, la commISSIOn est d'accord pour
supprimer la toute dernière phrase. Le reste du
paragraphe reste inchangé mais il se termine
après les mots « commune intéressée ».

Un membre se demande comment accélérer
les travaux de la Commission des monuments
et des sites. L'auteur de la proposition répond
que dans l'état actuel de la législation, seule
la Commission royale des monuments et des
sites et le collège échevin al de la commune
intéressée peuvent prendre l'initiative d'une pro-
position de classement comme monnment ou
comme site.

Il convient d'accorder également ce droit
d'initiative au ministre qui a la Culture dans ses
attributions.

Au § 3, alinéa 2, on modifie unanimement
la forme du texte, le fond restant identique.

Au § 4, un membre propose qu'on ajoute à
l'énumération prévue par ce paragraphe: « à la
Commission royale des monuments et des sites ».
La commission est d'accord.

Au § 5, divers membres soulèvent le pro--
blème de la publicité de l'enquête publique. La
commission se met d'accord sur un texte légè-
rement modifié.

Au § 5, alinéa 3, la commission ajoute le mot
« motivé)} après le mot « avis ».

Au § 6, la commISSIOn apporte une légère
modification au texte: «la députation perma-
nente donne un avis motivé. Si cet avis n'a pas
été... »

Article 4

On y apporte la
l'articJe 3, § 1.

modification qu'àmême

Vote des articles

L'article 1er amendé est adopté à l'unanimité.
L'article 2 est adopté à l'unanimité.
L'article 3 amendé est adopté à l'unanimité.
L'article 4 amendé est adopté à l'unanimité.
L'article 5 est adopté à l'unanimité.
L'article 6 est adopté à l'unanimité.

Vote sur l'ensemble

L'ensemble du décret est mis aux voix et
adopté à l'unanimité.

Le texte voté par la commission figure en
annexe du présent rapport.

La commission a adopté le présent rapport à
l'unanimité au cours de sa réunion du 17 fé-
vrier 1976.

Le Rapporteur,

J. HOYAUX.

Le Président,

F. HUBIN.
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TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

ARTICLE l"r

Le présent décret a pour objet le classement,
en application de la loi du 7 aOl1t 1931, des
monuments et des sites situés dans la région de
langue française.

ART. 2

Au sens du présent décret, il faut entendre
par:

1" Le ministre: le ministre qui a la CuIture
française dans ses attributions;

2" La commission: la Commission royale
des monuments et des sites, section autonome
française.

ART. 3

L'article j pr de la loi du 7
conservation des monuments
remplacé par le texte suivant:

am!t 1931 sur la
et des sites est

§ 1pr. Les monuments et édifices sis sur le
territoire de la région de langue française et dont
la conservation présente pour cette région un
intérêt d'ordre historique, artistique ou scicnti-
fique sont, en tout ou en partie, classés par
arrêté royal sous ]a protection de ]'Etat.

la procédure de§ 2. Le ministre entame
classement:

- Soit d'initiative;
- Soit sur proposition de la Comrnission

royale des monuments et des sites;

- Soit à la demande du coJlège des bourg-
mestre et échevins de la commune intéressée.

§ 3. Les ministres et secrétaires d'Etat qui
ont l'Aménagement du Territoire et J'Urbanis-
me, l'Agriculture et la Justice dans leurs attri-
butions sont informés par voie administrative
de la décision du ministre d'entamer la procé-
dure de classement.

Dans les nonante jours suivant la date de
la notification, ils font connaître leurs avis au
ministre qui les communique l la Commission
royale des monuments ct des sites.

§ 4. Parallèlement, la décision du ministre
d'entamer la procédure de classement est noti-
fiée:

- A la Commission royale des monuments
et des sites;

.

- Au gouverneur de la province;
- Au collège échevinal de la commune

intéressée;

4

- Aux titulaires de droits réels inscrits ou
résuItant d'actes transcrits et aux créanciers
:lVant fait transcrire un commandement.

Les notifications sont faites par envoi enre-
gistré à la poste.

§ 5. Dans les douze jours qui suivent la ré-
ception de cette notification, le collège des
bourgmestre et échevins ouvre une enquête pu-
bliq ue par un avis affiché, publié dans la presse,
indiquant l'objet de la proposition et sigmlant
que la notification de classement ct les docu-
ments y annexés peu vent être consultés, par tous
les intéressés, au siège de l'administration corn-
n;unale pendant les qu inïe jours sui vant la date
de J'affichage.

Pendant le même délai, un membre du col-
lège des bourgmestre et échevins recueilJe les
observations écrites. A l'expiration de cc délai,
i! tiellt une séance oÙ sont entendus tous ceux
qui le désirent et à l'issuc de laquelle il est dressé
procès-verha] qui clÔture l'enquête publique.

A l'issue de la séance, le collège des bourg-
mestre et échevins formule aussi son avis motivé
sur la proposition.

Le procés-verbal, les observations écrites et
J'a vis du co]]ège des bourgmestre et échcvi ilS
:';Ollt, dans les quarante jours suivant la notifi-
cnjon à la commune, transmis, à la diligence du
hourgmestre, an gouverneur de la province qui
les présente à la députation permanente.

Le défaut ou le retard, par la commune, de
procéder aux formalités ci-dessus, n'entraînent
pas la nullité de ]a procédme et ne peuvent avoir
pour effet d'allonger Je délai donné ci-dessous
;\ b députatioll permanente.

~ 6. Au cours du troisième mois, suivant la
notification faite au gouverneur conformément
au \; 4 du présent article, la députation perma-
nente donne un avis motivé. Si cet avis n'a pas
été donné dans ce délai, il est réputé favorable.

Le dossier complet est transmis par le gou-
verneur de ]a province ;1 Ja commission dans les
dix jours suivant la date de l'avis de la députa-
tion permanente ou de l'expiration du déJai fixé
~1 l'Jlinéa l,'r.

~ 7. Dans les quarante jours suivant la récep-
tion du dossier ou l'expiration des délais fixés
ci-dessus, la commission adresse au ministre ses
propositions motivées.

~ 8. L'arrêté royal décidant le classement est
notifié par lettre recommandée aux propriétai-
res et aux autres personnes indiquées au § 4. 11
est transcrit au bureau de Conservation des
Hypothèques.



30.244 - E. G.

ART. cf

L'~di!1l'JI'" de l'article (;

les dispositions Sl1lvantes :

Les sites exist:.lIlts sur je territoire ,Je 1:1
région de LlJlgL1e française et dont la COIiScr\'~l~
tion présente, pour cette région, un i!ltl'Têr
d'ordre historique, esthétiquc ou scientifique,
peuvent être classés par arrêté royal et pbcés
sous la protection de l'Etat.

l'sr rC111;_-)L1C,'. p;lr

Li procédure de classement est la même qlle
edle décrite à l'article 1er pour Je cLt,,;cmcnt des

monuments et édifices.

ARï.
;;

L'article j 2 est re!l1pbcé par la dispo~;iti(J1l
~;ui\ante :

TOllS les effets du classe meut s'~lppliqllcnr
provisoirement aux monuments, lxlifices et sites
faisanr l'objet d'une procédure de classemenr
pendanr uue période de neuf mois prcnant
cours :1 la date de la notification prévue au \; 4
de l'article 11'1.

Toutefois, ces effets prenncnt fin p~:l' une
décision prise par le ministre de ne p~1S prolL~
der al! cJassement.

Dispositions transitoires

ART. (Î

Les procédures de c!assement en cours au
moment de l'entrée en vigueur du présent décret
sont valables pour la partie déjà réalisée; l'Iles
sont continuées conformément aux dispositions
nouvel1es; les délais prévus à l'article 3. ~ 5,
alinéa 4, §§ 6 et 7 prennent cours dix jours
après la publication du présent décret :lU
MOI/item belge.
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